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condition qu'elles foient de troubler ledit Lambert, fes Procureurs,
Commis & prepofez dans ladite Regie & perception, à peine d'en
repondre en leurs propres & privez noms, & ordonné que ledit
Traffane, fes Procureurs, Sousfermiers, Commis & autres qui au-
ront fait la Regie & Perception des Droits dudit Domaine d'Oc-
cident, dans les Ifes & Terres Fermes de I'Amerique, depuis ledit
jour premier Janvier 1719. jufqu'au jour que ledit Lambert, fès Pro-
cureurs, Commis & Prepofez, auront commencé à faire ladite Re-
gie & Perception dans lefdites Ifles & Terres Fermes, feront tenus
de luy rendre compte ou à fes Procureurs, Commis & Prepofez,
du produit defdits Droits, & luy en remettre les fonds; à quoy faire
ils feront contraints ainfi qu'il eft accoûtumé pour nos deniers &
,nffaires; Ordonné que toutes les conteflations concernant lefdits
Droits, circonftances & dependances, feront infiruites & Jugées, S'ça-
voir celles qui pourront furvenir pour raifon-des Droits qui e per-
çoivent en France, par les Juges à qui la connoiffance en appartient,
tant en premiere inflance que:par appel; Et dans les Ifles, par les In-
tendans de Juflice, Police, Finances & Marine, ou par les Commif-
faires Ordonnateurs fti(ant les fondtions d'Intendans dans l fdites Iles
& Terres Fermes, Et que les Jugenens qui feront par eux reúdus
feront executez par provifion, nonobitant l'appel qui ne pourra eftre
relevé qu'en nofire Confeil, avec deffenfes à toutes nos Cours,
Confeil Super ieurs & autres Juges d'en connoifire, Enjoint aux S.
Intendans & Gommiffaires departis dans les Provinces & Generali-
tez, & uaux Juges ordinaires de nos Fermes dans le Royaume, En-
femble aux S.s Gouverneurs, Lieutenans Generaux & Comniiffai-
res Ordonnateurs, & aux Gouverneurs particuliers dans lefdites Ifhs
& Terres Fermes de l'Amerique, de tenir la main, chacun à fon
égard, a l'Execution dudit Arreft, nonoblant toutes oppofitions ou
appellations, dont fi aucunes interviennent, Nous notàs en fommes
reférvé la connoiffance & à nofireConfeil, Et icelle interdite à tou-
tes nos Cours & autres Juges, pour l'Exccution duqµîel Arreit Nous
avons en outre ordonné que toutes Lettres necefTures feront expe.
diées. A 'CES CAUSES, de l'avis de. nofire tres cher & tres ané
Oncle le Duc d'Orleans petit Fils de France Regent, (le noftre tre3
cher & tres amé Oncle le Duc de Chartres premier Prince de rof-


